




















 

 

Pôle des Elèves 

et des Etablissements 

 

 

Bureau 

AED/Contrats Aidés 

 

Dossier suivi par  

Yasmine BROYER 

Téléphone 

04 90 27 76 93 

Fax 

04 90 27 76 79 

Mél. 

yasmine.broyer 

@ac-aix-marseille.fr 

 

49 rue Thiers 

84077 Avignon 
 

Horaires d’ouverture : 

8h30 – 12h 

13h30 – 16h30 

 

Accès personnes à  

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame       

 des 7 douleurs 

 
 

Avignon, le 10 septembre 2014 

 
 
Le directeur académique 
des services de l'éducation nationale 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs les Inspecteurs  
de l’éducation nationale 

Mesdames et Messieurs  

les chefs d’établissement 

 

 

Objet : Déploiement des applications MICADO et MICADO - EAP. 

 

 

 

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance le déploiement des applications nationales de 

gestion des contrats aidés MICADO et MICADO – EAP, en remplacement de CAID. 

Ces nouvelles applications mises en place à la rentrée 2014/2015, sont des outils de 

pilotage dont l’objectif est de faciliter le suivi harmonisé sur l’ensemble de l’académie et  de 

renseigner les enquêtes hebdomadaires par de simples extractions sur les bases de 

données. Il s’agit aussi d’un outil professionnel de gestion et de suivi, permettant l’édition 

automatique des formulaires. 

Aussi, il vous appartient de veiller à la saisie précise et complète dans cette application, de 

toutes les données relatives à la gestion des employés et des contrats, pour tout nouveau 

contrat ou renouvellement. J’insiste sur le caractère obligatoire de la mise à jour de cette 

application. 

Les contrats en cours en juillet 2014 ont été préalablement saisis par mes services. 

Tous les chefs d’établissements et adjoints ainsi que les Inspecteurs de l’éducation nationale 

et leur secrétaire peuvent accéder à MICADO et MICADO – EAP dans leur portail ARENA, 

menu de gauche « gestion des personnels ». Dans cette application figure un manuel 

utilisateur (menu « aide »). L’accès se fait par le login et le mot de passe de la messagerie 

électronique professionnelle. 

Je rappelle que le dispositif académique spécifique aux emplois d’avenir professeur (1
er

 et 

2
nd

 degré) a fait l’objet d’une note parue au bulletin académique n° 635 du 2 juin 2014. 

Je vous remercie de l’attention que vous voudrez bien porter à ces nouvelles mesures. 

 

Signé par 

Dominique BECK 



 

 

Pôle des élèves et des 

établissements 

 

Bureau des élèves 

 

Référence 

2014 

Dossier suivi par  

Laurence THEIL 

Téléphone 

04 90 27 76 94 

Fax 

04 90 27 76 79 

Mél. 

laurence.theil 

@ac-aix-marseille.fr 

 

49 rue Thiers 

84077 Avignon 
 

Horaires d’ouverture : 

8h30 – 12h 

13h30 – 16h30 

 

Accès personnes à  

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame      

 des 7 douleurs 

 
 

 
 
 
 
 
 
Avignon, le 4 septembre 2014 

Le directeur académique 
des services de l'éducation nationale 
  
à 
 
Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de 
l’Education Nationale chargés de circonscription 
Mesdames et Messieurs les directeurs d’école 
Mesdames et Messieurs les Proviseurs  
Mesdames et Messieurs les Principaux 

             
 
 
Objet : Prévention et lutte contre les violences sc olaires - signalements 
 
 
La prévention de la délinquance et la lutte contre les violences scolaires impliquent de la part 
des différents acteurs : les services judiciaires, la police, la gendarmerie et le Conseil général 
de Vaucluse, une prise en charge concertée et coordonnée. 
 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir m’informer immédiatement, dès après 
leur constat, des actes de violence qui se produiraient dans votre établissement. Sont 
concernés : 
� les violences aux personnes (au sein de l’établissement, aux abords ou à l’extérieur) ;  
� les atteintes aux biens (vols, dégradations, ….) ; 
� La consommation ou trafic de substances dangereuses (stupéfiants, alcool, autres). 

 
Ces signalements doivent me parvenir exclusivement  par leur enregistrement sur le site 
internet de la direction académique de Vaucluse à l’adresse suivante : 
 
 

http://tice84.ac-aix-marseille.fr/signal84/index.ph p 

 
 
Il vous appartient de vous connecter en saisissant (dans la rubrique "identifiant et mot de 
passe"), en lettres majuscules, le numéro de registre national d’établissement (RNE), de 
renseigner la fiche, puis de la valider. Cette procédure déclenchera l’envoi simultané d’un 
message électronique à mon Cabinet et au Bureau des élèves (ex Division de la scolarité) 
ainsi qu’à l’IEN de circonscription pour le premier degré. 
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Je ne saurais trop insister sur les deux exigences suivantes : 

- Signalement par voie électronique exclusivement : t oute fiche de  signalement 
papier ne sera pas prise en compte à l’exception de  rapports complémentaires 
faisant suite aux signalements effectués sur le sit e. 

- Signalement immédiat afin de faciliter la réactivit é de chacun.   
 
Pour tout problème technique relatif à l’application, je vous invite à saisir la conseillère 
pédagogique départementale TICE (giovanna.pinna@ac-aix-marseille.fr). 
 
 
Je vous remercie de l’attention que vous porterez au respect de ces dispositions. 
 
 

 
 
 

                                                                        Signé par            
 

 
      Dominique BECK 

 
 















 

POLE 1ER DEGRE 
 

 
 
Pôle 1er degré – Moyens – RH 10/09/2014 
 

Appel à candidature sur postes à profil : 
 

- enseignant conseiller pédagogique langues vivante s  secteur nord 
- enseignant dispositif « plus de maîtres que de cl asses »   

 
 
Destinataires : enseignants du 1er degré 
 
Dossier suivi :   Chantal COURTIN (04.90.27.76.44) 

Sibylle BORREDA  (04.90.27.76.22) 
Michelle JUILLARD (04.90.27.76.62) 

 
 
A l’attention des enseignants du 1 er degré  
 
Un appel à candidature est lancé pour les postes suivants :  
 

- 1 poste d’enseignant conseiller pédagogique langues vivantes  secteur nord 
(rattachement à la DSDEN 84) ; 

- 1 poste de maître supplémentaire dispositif « plus de maîtres que de 
classes »  (rattachement à l’école élémentaire la Trillade A à Avignon) ; 

 
pour une affectation à titre provisoire pour l’année scolaire 2014/2015. 
 
Seuls les personnels titulaires et remplissant les conditions exigées dans la fiche de 
poste peuvent postuler selon la procédure suivante : 
- Adresser une fiche de candidature et une lettre de motivation à la DSDEN 84 par 
poste sollicité. 
- Le dossier de candidature dûment complété et signé devra être transmis au pôle 1er 
degré – Moyens – RH pour le lundi 15 septembre 2014 à 9 h 00 , délai de rigueur, 
accompagné des pièces justificatives demandées. 
 
- La demande sera envoyée au pôle 1er degré – Moyens – RH par mél à 
ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr  

 
L’avis de l’IEN sera sollicité par le  pôle 1er degré – Moyens – RH ultérieurement. 
 
Une convocation sera adressée au candidat via I-Prof. 
 
 
 
 
Signataire : Gabriel DUBOC, chef du pôle 1er degré – Moyens – RH  
 



 

 

 
 
 
 
 

 
FICHE DE POSTE 

 
Plus de maîtres que de classes 

Pôle 1er degré  

Moyens - RH 
Référence : circulaire départementale du 29 mars 2013 parue au BD N°99 du 5 avril 2013 
 
Principe 
 
L'organisation du service des maîtres, sur la base d'une obligation réglementaire identique 
pour tous, découle de ce projet, qui doit conserver une souplesse suffisante pour pouvoir 
être adapté, au cours de l'année scolaire, à l'évolution des besoins des élèves. Les activités 
prévues doivent toutefois se dérouler sur un temps assez long pour permettre l'efficacité de 
l'action pédagogique. Le projet prévoit les modalités d'intervention du maître supplémentaire 
en relation avec les titulaires des classes, les dispositifs de concertation et de régulation 
nécessaires ainsi que  les personnes qui y sont associées. 
 
Modalités d'intervention du maître supplémentaire 
 
En aucun cas, le poste supplémentaire ne pourra servir à la création d'une nouvelle classe 
dans l'école.  
 
Le poste est mis à la disposition de l'école pour l’année scolaire 2014/2015. Il peut être 
maintenu au-delà s'il a permis une amélioration effective des résultats scolaires. Il conviendra 
de proscrire totalement les organisations pédagogiques dans lesquelles le maître en 
surnombre prendrait en charge un petit groupe d'élèves en difficulté uniquement hors de leur 
classe habituelle : c'est au sein même de la classe et en partenariat étroit (préparation, 
animation et régulation communes) avec le titulaire de la classe que devront se faire 
prioritairement ses interventions.  
 
De même, la prise en charge des élèves en difficulté ne saurait se réduire au seul moment de 
présence dans une classe du maître en surnombre : elle porte sur l'ensemble du temps 
scolaire, d'où la nécessité d'élaborer un P.P.R.E. pour chaque élève concerné afin d'assurer 
une cohérence des interventions. 
 
Les tâches attendues du maître en surnombre supposent une expérience de la gestion de la 
difficulté scolaire ou du moins une très forte mobilisation personnelle. Il convient d'opérer une 
claire distinction entre les actions de cet enseignant en surnombre et celles des membres du 
RASED susceptibles d'intervenir dans l'école. Ce maître n'est pas un enseignant spécialisé : il 
recourt aux mêmes approches et démarches que l'enseignant dans la classe duquel il 
intervient. Il a pour rôle d'aider cet enseignant à faire acquérir aux élèves les compétences 
définies par les programmes. Les maîtres du réseau, dont les interventions devraient se voir 
significativement réduites, ne peuvent être sollicités que dans un second temps, pour des 
élèves qui, malgré les activités qui leur sont proposées, ne parviennent pas à surmonter leurs 
difficultés ; les maîtres spécialisés sont alors amenés à mettre en œuvre des démarches plus 
spécifiques. 
 
L’intervention de ce maître devrait ainsi éviter la multiplication des prises en charge par 
plusieurs intervenants différents. 
 

 



 

         Pôle 1er degré 
Moyens - RH 

 

 
 
 
 
 

 
CONSEILLER PEDAGOGIQUE  

LANGUES VIVANTES 
 
Les missions générales du Conseiller Pédagogique « Langues vivantes » se 
définissent comme suit : 
Diplôme : CAFIPEMF langues vivantes.  
 
1)  POSTE 
 
Conseiller pédagogique départemental responsable du dossier langues vivantes 
étrangères. 
Secteur d’intervention : département de Vaucluse, secteur nord (circonscriptions de 
Bollène, Orange, Carpentras, Sorgues, Avignon 1). 

Lieu de rattachement : DSDEN de Vaucluse. Il est placé sous l’autorité de l’IEN-A. 
�  

Le poste est ouvert aux enseignants du 1er degré possédant un CAFIPEMF option 
langues vivantes. 
 
2)  SPECIALITE 
Le conseiller pédagogique langues vivantes travaille en étroite collaboration avec 
l’IEN en charge de ce dossier dans le département.  
 
LANGUES VIVANTES 
�  

Assurer sur le département et dans les circonscript ions le suivi du dossier 
langues vivantes :  
-   l’organisation pédagogique et administrative du dossier, 
-  le conseil des équipes pédagogiques sur la mise en place de l’enseignement 
 langues vivantes étrangères, 
- le repérage des compétences des enseignants et les conseils pour leur 
 habilitation, 
- le suivi et la délivrance des habilitations des titulaires et des stagiaires IUFM, 
- les animations pédagogiques et la formation continue en langue vivante, 
- la mise en oeuvre et le suivi de projets pédagogiques, 
- l’animation de stage de liaison école - collège, 
- l’aide à la conception d’évaluations. 
 
-  

Encadrer et conseiller les intervenants langues dans les écoles : enseignants, 
particulièrement les entrants dans le métier, maîtres itinérants, assistants étrangers, 
locuteurs natifs. 

Participer à la politique départementale et académi que en langue vivante en 
liaison avec les circonscriptions 
-  conseiller les CPC de circonscription sur des dossiers relatifs aux langues 
 vivantes étrangères : expertise sur la carte départementale des langues en 
 liaison avec les services de l’IA, diversification des langues, continuité et 
 relations avec les collèges 
-  participer à la conception et la réalisation des actions de formation au sens 

 du Plan Départemental de Formation et à la conception et la réalisation 
 d’outils pédagogiques à destination des classes avec l’aide des formatrices 
 relais départementales. 

-  être membre du groupe départemental langues vivantes chargé d’impulser 
 une politique de développement de l’enseignement des langues vivantes à 
 l’école visant la réussite de tous les élèves en ce domaine. 

 
…/… 



 
3)  AUTRES DOMAINES D’INTERVENTION  
 
Conseiller et informer les Inspecteurs de l’Education Nationale et le directeur 
académique dans toute la diversité des dossiers relatifs aux langues vivantes 
étrangères: avis pédagogiques, gestion administrative et organisation pédagogique, 
compte rendu de réunions académiques, formation initiale en LV, évaluations 
académiques 
�  

Conseiller et soutenir les équipes enseignantes sur tous les aspects administratifs 
et pédagogiques : besoins en intervenants, organisation des groupes de langues, 
conduite de projets (portfolio, visioconférences, correspondance). Les accompagner 
dans la pratique de classe, particulièrement les PET1. 
�  

Concevoir, préparer et animer les dispositifs de formations initiales et continues 
(animations pédagogiques, stages…) 
�  

Représenter le dossier départemental auprès du rectorat de l’Académie 
�  

Assurer la prise en charge de tout dossier ou secteur à la demande des IEN et du 
DA en rapport avec l’enseignement des LVE et déléguer aux circonscriptions ou aux 
services administratifs les éléments qui leur incombent. 
 
4) QUALITES REQUISES 
 
�  

Posséder une idée précise des exigences éthiques, de l’étendue et des limites de 
sa mission et Maîtriser ses attitudes et son exemplarité 
�  

Etre capable de travailler en équipe avec un sens permanent de l’intérêt général et 
donc se rendre disponible et réactif afin de faire face aux éventuelles urgences 
�  

Enrichir quotidiennement sa connaissance 
�  

Maîtriser l’outil informatique. 
 



 

Pôle 1er degré 

Moyens - RH 

 

Dossier suivi par  

Gabriel Duboc 

 

Chantal Courtin 

Sibylle Borreda 

Michelle Juillard 

Téléphone 

04 90 27 76 44 

04 90 27 76 22 

Fax 

04 90 27 76 75 

Mél. 

ce.mouvement-84 

@ac-aix-marseille.fr 

 

49 rue Thiers 

84077 Avignon 
 

Horaires d’ouverture : 

8h30 – 12h 

13h30 – 16h30 

 

Accès personnes à  

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame      
 des 7 douleurs 

 

 
 
 
 
 
 
 

FICHE DE CANDIDATURE 
  

POSTE A PROFIL 
 
 
NOM et Prénom : …………………………………………………………………….… 
 
Affectation actuelle : …………………………………………………………………… 
 
Nommé(e) à  � Titre définitif � Titre provisoire  
le : 
 
Circonscription : …………………………………. 
 
Adresse personnelle : ………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone : ………………………………… 
 
E-mail : ……………………………………………. 
 
Diplômes et date d'obtention : 
 
 
 
 
 
Je déclare être candidat(e) à la fonction suivante : 
 
 
 
(veuillez préciser la fonction choisie et établir u ne fiche et une lettre de motivation par 
poste sollicité) 
 
A , le 
 (signature) 
 
 
 
 

La fiche de candidature et la lettre de motivation sont à adresser à la DSDEN de Vaucluse pour 
le lundi 15 septembre 2014 à 9 h 00 , délai de rigueur, par mél  à : ce.mouvement-84@ac-aix-
marseille.fr   

 
L’avis de l’IEN sera sollicité par le pôle 1er degré – Moyens – RH 
ultérieurement. 



 

 

Pôle 1er degré 
moyens-RH 

Référence 

DIF 

Dossier suivi par  

Gabriel DUBOC 

Téléphone 

04 90 27 76 22 ou 44 

Fax 

04 90 27 76 75 

Mél. 

ce.dvrh-84 

@ac-aix-marseille.fr 

 

49 rue Thiers 

84077 Avignon 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Le directeur académique                                                        

 des services départementaux 

                                        de l'éducation nationale 

 

                                                à 

 

 Mesdames et Messieurs les instituteurs 

                                           et professeurs des écoles 

 

                                                  Mesdames et Messieurs les     

      accompagnants des élèves en situation de   

      handicap 

 

S/C de Mesdames et Messieurs les 

inspecteurs de l’éducation nationale            

 chargés de circonscription 

 

 S/C de Mesdames et Messieurs les principaux  

 

 

 

 

 

Avignon, le 2  septembre 2014  

 
 
Objet : Mise en œuvre du droit individuel à la formation (D.I.F.) des personnels 
enseignants du 1er degré et des AESH au titre de l’année scolaire 2014-2015. 
                                                                                                                                
Références  : 
- loi n° 2007-148 du 02 février 2007 relative à la modernisation de la fonction publique, 

- décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie. 

- décret n° 2007-1942 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle des agents 
non titulaires de l’Etat et de ses établissements publics, 

- circulaire ministérielle n° 2010-206 publiée au BO du 25 Novembre 2010, 
 - BA n°634 du 26 mai 2014. 
 
 
La circulaire académique parue au BA susvisé rappelle les dispositions communes à 
la mobilisation du DIF pour l’ensemble des personnels de l’Etat.  
S’agissant de la mobilisation du droit Individuel à la Formation (D.I.F.)  par les 
personnels enseignants du 1er degré, la présente circulaire en fixe les règles et 
modalités d’attribution.  
 
1- Formations éligibles  au  DIF dans le 1 er degré.  
 
Le D.I.F. vient en complément du Plan de Formation (P.A.F.) offert par 
l’Administration et doit être utilisé pour des formations non prévues au P.A.F. Les 
formations suivies au titre du D.I.F doivent se dérouler en dehors du temps de 
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travail scolaire, et  ne point affecter le respect des obligations réglem entaires de 
service. Aucune autorisation d’absence ne pourra êt re accordée à ce titre.  
Le D.I.F.sera prioritairement accordé pour permettre à l’agent  de suivre une 
formation lui permettant : 
- de réaliser un projet de mobilité professionnelle dans le cadre d’un projet  
professionnel concerté avec les services de la DSDEN 84, 

- de réaliser un bilan de compétences comme préalable à un projet de  
mobilité     professionnelle, 

             - d’effectuer une validation des acquis de l’expérience professionnelle 
  - de diversifier ses compétences dans le cadre de la pratique du métier 

d’enseignant ou d’AVSI, 
              - de diversifier ses compétences hors champ professionnel. 
 

Ces formations doivent impérativement se dérouler et être suivies durant l’année 
scolaire 2014-2015. Il n’est pas accordé de D.I.F par anticipation ou rétroactivement.  
Elles peuvent être dispensées par des établissements publics (universités, C.N.A.M, 
C.N.E.D, Groupements d'établissements pour la formation continue) ou par des 
organismes privés dès lors qu’ils disposent d’un numéro d’agrément de formation et 
d’un numéro SIRET. 
 
2- Durée et modalités de comptabilisation du DIF:  

 
Le DIF est un droit à formation capitalisable, alimenté chaque année civile à hauteur 
de 20 heures pour l’agent travaillant à temps complet. Les agents travaillant à temps 
partiel bénéficient d’un crédit DIF calculé au prorata de leur temps de travail. 
 
Les droits  à DIF sont capitalisés depuis le 1er juillet  2007, date d’entrée en vigueur 
de la loi. Les droits non utilisés peuvent être cumulés pendant 6 ans jusqu’à un 
plafond de 120 heures.  
En cas de mutation ou de détachement, les personnels titulaires peuvent bénéficier, 
dans leur nouvelle administration, des droits acquis antérieurement.  
 
Pour les personnels nouvellement intégrés dans le département, une attestation des 
droits à DIF, établie par leur administration d’origine, sera demandée préalablement à 
toute demande de mobilisation du DIF.  
Les droits déjà utilisés au titre des précédentes campagnes de mobilisation du DIF 
viennent en déduction du crédit horaire acquis DIF acquis précédemment. 
 
3- Conditions de mise en œuvre, d'indemnisation et de financement du DIF : 
 

Mise en œuvre :  
Le DIF est mobilisé à l’initiative de l’agent, après accord  écrit de son administration. 
Cet accord détermine le libellé de la formation, sa durée , son calendrier  et, le cas 
échéant, le montant de la participation   éventuelle de l’administration aux frais de 
formation.  
 
           La participation éventuelle de  l’admini stration aux frais de formation  :   
 
Comme indiqué, le D.I.F s’inscrit dans la démarche départementale de gestion des 
ressources humaines ; la DSDEN 84 peut décider de participer aux frais de 
formation. Cette participation, qui est fonction des crédits disponibles, est toujours 
partielle. Elle peut être égale à la moitié du coût de la formation sollicitée tout en étant 
plafonnée à 750 euros. En sont exclus les frais d’inscription à la dite formation et aux 
diplômes ainsi que les frais de déplacement et d’hébergement de l’agent. 
 
En cas d’interruption de la formation, le montant de la prise en charge de la formation 
sera recalculé par la DSDEN 84 en fonction du nombre d’heures effectivement 
suivies. 
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Les formations sollicitées au titre du D.I.F et suivies à l’occasion  d’un congé de 
formation professionnelle ne donnent lieu à aucune participation de l’administration. 
 
  L’allocation de formation : 
Dès lors que la formation est suivie à la fois en présentiel et  pendant les vacances 
scolaires , une allocation de formation  est versée à l’agent. 

 
Son montant correspond à la moitié du traitement indiciaire net horaire de l’agent 
multiplié par le nombre effectif d'heures de formation suivies en présentiel, pendant 
les vacances scolaires. L’allocation de formation sera versée à l’issue de la formation 

sur présentation de l’attestation de présence fournie à l’agent par 
l’organisme de formation et de la facture acquittée. 
L’attestation de présence devra porter le détail des jours de formation ainsi 

que les heures de formation suivies par jour de formation en présentiel, pendant les 
vacances scolaires. A défaut, l’allocation de formation ne pourra être servie. 
 
4- Transmission des demandes de D.I.F : 
 
Les demandes formulées au moyen de l’imprimé DSDEN 84 ci-joint  seront transmises par la 
voie hiérarchique, après avis de l’Inspecteur de l’Education Nationale chargé de 
circonscription ou du Chef d’Etablissement, à la DSDEN 84  Pôle du 1er degré,  bureau 
Gestion collective. La date limite de leur réception à la DSDEN 84 est fix ée au 
29/09/2014, délai de rigueur.  Toute demande incomplète ou sans avis du supérieur 
hiérarchique et/ou réceptionnée par la DSDEN 84 après cette date ne sera pas traitée. 

 

5- Examen des demandes : 
 
La sélection des demandes sera opérée après consultation d’un groupe de travail ad 
hoc qui se tiendra courant octobre 2014. 
Les décisions seront notifiées aux intéressés par la voie hiérarchique dans un délai 
d’un mois après la réunion du dit groupe de travail.  
Mes services se tiennent à votre disposition pour toute précision supplémentaire 
relative à la mise en œuvre de ce dispositif. 
 
 
 
      
 
 
 
 
 

  Dominique BECK 
 
 
 
 
 

PJ : un dossier DSDEN 84 de demande de D.I.F. 
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Pôle 1 er degré  
moyens-RH 

Référence 

 DIF 

Dossier suivi par  

Gabriel DUBOC 

Téléphone 

04 90 27 76 22 ou 44 

Fax 

04 90 27 76 75 

Mél. 

ce.dvrh-84 

@ac-aix-marseille.fr 

 

49 rue Thiers 
84077 Avignon

 
 
 
 
 
 
 

�  Dossier concernant  un Personnel enseignant titulaire du 1 er degré (DSDEN 84) 

�  Dossier concernant un AESH géré par la DSDEN 84 (AV S-i) 

Note : les autres catégories de personnels sont gérées par les services du Rectorat. 

 

1- Etat civil :  

Nom :      Nom de jeune fille :  

Prénom :     N° SS               date de naissance :   

Nombre d’enfants     téléphone : 

Adresse personnelle :  

Adresse électronique :        

  

2- Situation administrative 

actuelle               

� Ancienneté générale de service au 1/01/2014 : 

� Date d’entrée dans l’EN 

� Grade actuel                   depuis le           échelon      
   

� Affectation actuelle : 
o Lieu d’exercice : 

o Fonction actuelle :  

 

� Pour les Personnels enseignants 1er degré :  
Circonscription de rattachement :  
 

 

� Pour les AESH = indiquer l’établissement de rattachement 

� Pour les AESH = indiquer l’organisme payeur :  

MOBILISATION DU DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION  
 

Au titre de l’année scolaire 2014-2015 
 

Dossier de demande  DSDEN 84 
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3- Diplômes possédés  : 

Intitulé en toutes lettres Date d’obtention 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

4- Formations déjà suivies autres que les formations i nitiale et continue de 

l’Education Nationale, les stages qualifiants Educa tion Nationale  

Libellé durée Suivi à titre personnel, DIF, Congé Formation 
   

 
 
 
 

  

5- Expériences professionnelles autres que celle actue llement 
exercées au sein de l’Education nationale  : 

Autre Administration,  
Association 
Auto-entreprise 
Activité libérale ….. 

 

Nature des  
Fonctions 
exercées 
 

durée 
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6- HISTORIQUE DE LA MOBILISATION DE VOTRE D.I.F : 
 

 
6.1 - Avez vous mobilisé votre DIF au titre de l’an née scolaire 2013/2014  ? 

   Oui  �  Non �  
Nombre d’heures mobilisées    …..  nom de la formation  ………  
montant de la prise en charge par l’Administration …… 
 
6.2- Avez vous mobilisé votre DIF au titre de l’ann ée scolaire 2012/2013  ? 

   Oui  �  Non �  
Nombre d’heures mobilisées    …..  nom de la formation  ………  
montant de la prise en charge par l’Administration …… 
 
 6.3- Avez vous mobilisé votre DIF au titre de l’année s colaire 2011/2012  ?    

  Oui  �  Non �  
Nombre d’heures  mobilisées.. .…..  nom de la formation  ………………..  
montant de la prise en charge par l’Administration…… 
 
6.4-  Avez vous mobilisé votre DIF au titre de l’année s colaire 2010/2011 ?   

  Oui  �  Non � 
Nombre d’heures  mobilisées …..…..   formation  ………………..  
montant de la prise en charge par l’Administration………… 
 
6.5-  Avez vous mobilisé votre DIF au titre de l’année s colaire 2009/2010 ?   

  Oui  �  Non � 
Nombre d’heures  mobilisées …..…..   formation  ………………..  
montant de la prise en charge par l’Administration………… 
 

- Total des heures D.I.F déjà mobilisées  : 

 

 



 

4 /9 

Pôle 1 er degré  
moyens-RH 

Référence 

 DIF 

Dossier suivi par  

Gabriel DUBOC 

Téléphone 

04 90 27 76 22 ou 44 

Fax 

04 90 27 76 75 

Mél. 

ce.dvrh-84 

@ac-aix-marseille.fr 

 

49 rue Thiers 
84077 Avignon

 7- Avez-vous obtenu un congé de formation professi onnelle au titre 
de l’année 2014/2015 : 

- Si oui précisez pour quelle formation et la durée o btenue :  
 
du      /       / 2014  au         /        / 2015     
 

� Avez-vous bénéficié d’un congé de formation au titr e des années 2009/2010 
ou 2010/2011 ou  2012/2013 ou 2013/2014? 

     Oui  �    Non  � 

 Si oui,  précisez pour quelles formations et la du rée : ………….       

                                        

 

 

8- Avez-vous bénéficié d’un accompagnement individu el 
professionnel ? 

 Oui  �  Non � 

- Si oui précisez avec qui …………………..     
 
- Entretien avec le conseiller mobilité carrière,  
 - un personnel du corps d’Inspection,  
 - un bilan de compétences…. 
 
 
                                                           
-  au titre de quelle année scolaire : …………. 
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9 – Caractéristiques de la formation postulée:  

 9-1- Projet de mobilité professionnelle : oui �  non  � 

Si oui notez : mobilité au sein de l’Education Nationale �  en dehors de l’EN � 

Intitulé de la formation …….                                            ET  durée ………..heures 

Organisme de formation : dénomination et adresse …………… 

9-2 - Bilan de compétences :   oui �  non  �   

Intitulé de la formation …….                                           ET durée…………..heures 

Organisme de formation : dénomination et adresse …………… 

 9-3-Validation des acquis de l’expérience professi onnelle : oui �  non  �   

Intitulé de la formation …….                                              ET durée…………heures 

Organisme de formation : dénomination et adresse …………… 

 9- 4-Diversification des compétences dans le cadre  de la pratique du métier    

oui  �  non  �    intitulé de la formation                              ET durée………heures 

Organisme de formation : dénomination et adresse …………… 

9-5- Diversification des compétences  hors  champ p rofessionnel  

oui �  non  �   

 Intitulé de la formation …….                                               ET durée……..heures 
Organisme de formation : dénomination et adresse 
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10 –Modalités de la formation postulée :  

En présentiel  �      à distance  �       mixte   �   

Nombre total d’heures DIF que vous souhaitez mobili ser sur cette formation :                        
……. …  heures   

� DIF mobilisé hors temps scolaire et hors vacances scolaire ……….heures 

� DIF mobilisé pendant les vacances scolaires  …………… ……………heures 

 

S’il s’agit de mobiliser le DIF pendant les vacance s scolaires, indiquez les 
dates et le nombre d’heures : 

� Toussaint 2014 : dates   …………………..                    Nbre d’heures DIF……… 

�  Noël 2014 : dates………………………………               Nbre d’heures DIF……… 

�  Hiver 2015 : dates……………………………                  Nb re d’heures DIF……… 

� Printemps 2015 : dates………………………                 Nb re d’heures DIF……… 

� Eté 2015.…………………………………………                Nbre d’he ures DIF ..……. 

                                           

   TOTAL des heures DIF que vous souhaitez mobilise r :  ……….heures 

 
� Coût de la formation : ………………………euros    
 
� Durée totale de la formation……………….heures                                                      
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11- Etat de vos services depuis le 1er janvier 2007   

Périodes d’activité Temps 
complet 

Quotité du temps 
partiel 

 

Disponibilité CLM, 
CLD.. 

Du 01/07/2007 au 31/12/2007    

Du 01/01/2008 au 31/08/2008    

Du 01/09/2008 au 31/12/2008    

Du 01/09/2009 au 31/12/2009    

Du 01/01/2009 au 31/08/2009    

Du 01/09/2009 au 31/08/2010    

Du 01/10/2010 au 31/08/2011    

Du 01/09/2011 au 31/08/2012    

Du 01/09/2012 au 31/08/2013    
 

Du 01/09/2013 au 31/08/2013    

Du 01/09/2014 au 31/12/2014    
  

                                 
 

Si tout ou partie de la formation se déroule en dehors des congés scolaires, je 
m’engage à ce que ma participation à celle-ci n’affecte en aucun cas le respect de 
mon obligation réglementaire de service. Je m’engage à ne solliciter aucune 
autorisation d’absence au titre du suivi de cette formation. 

 
                                                           Fait à                                   le          /         / 2014 
 

 
Signature de l’agent précédé de « pris connaissance » 
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PROCEDURE : 
 
 

-        - 5 PIECES sont à joindre au présent dossier  de demande de DIF :  
-   

� Lettre de motivation manuscrite  (recto-verso maximum) précisant le projet     
professionnel dans lequel s’inscrit la demande et les compétences recherchées. 

 
� Devis nominatif et descriptif de la formation deman dée établi par l’organisme 

de formation : le contenu et  la durée de la formation, le calendrier avec les da tes 
précises  et le coût  de la formation doivent y  fi gurer ainsi que le n° Siret et le n° 
d’agrément de formation.  
 

�  Avis circonstancié de l’I.E.N de la circonscription  de rattachement ou du 
chef d’établissement et transmission par la voie hi érarchique. 
 

� Votre R.I.B original au format BIC-IBAN  avec votre nom, prénom et adresse 
personnelle. Attention , en cas de compte joint, fournir un justificatif de la situation 
familiale (photocopie du livret de famille, Pacs…) . 

 

�  La photocopie lisible de l’attestation de droits S S (ou de la carte vitale) sur 
laquelle figure votre numéro INSEE.  
 

 
- LA DATE LIMITE DE RECEPTION DU DOSSIER  par les ser vices de la DSDEN 84 , 

Pôle 1er degré, bureau Gestion collective, est le 29 septembre 2014  
 

- Tout dossier incomplet ou réceptionné par les servi ces de la DSDEN 84 (tampon 
d’arrivée faisant foi) après le 29 septembre 2014 n e sera pas traité. 
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DEMANDE DE MOBILISATION DU D.I.F. 2014/2015 : AVIS de l’IEN ou du CHEF 
D’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT 

A joindre au dossier de demande complété par l’agent ; la date limite de réception  du 
dossier par la DSDEN 84, Pôle 1er degré, Bureau Gestion collective, est fixée au 29/09/2014    
(délai de rigueur). 

�  Dossier concernant  un Personnel enseignant  titulaire du 1 er degré (DASEN 84) 

�  Dossier concernant un AESH géré par la DSDEN 84. 
Note : les autres catégories de personnels sont gérées par les services du Rectorat. 
 

Rappel sur la candidature déposée : 

NOM et Prénom :                                            

Etablissement d’affectation : adresse 

 

 P é r i o d e s  d e  f o r m a t i o n  :  Toussaint 2014 � Noël 2014 � Février 2015 � 

 Printemps 2015  � Eté 2015 �  

 
Année scolaire 
2014/2015 : hors 
temps scolaire   � 

  

Libellé  de la formation : 

Coût : ____euros ,  Nombre d’heures DIF que je souh aite mobiliser : ____Heures 

Avis circonstancié de l’I.E.N ou du Chef d’établiss ement de rattachement : 

 

AVIS :  FAVORABLE     � DEFAVORABLE    � 

NOM et prénom du signataire :              

Fonction ou grade     :  
Date :                                   Signature                     Tampon de l’établissement  
 

Dossier transmis à la DSDEN 84-Pôle 1 er degré - Gestion collective  le :              /09/ 2014 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

PÔLE ACADEMIQUE DES BOURSES NATIONALES  
 
Adresse : DSDEN de Vaucluse, 49 rue Thiers, 84 877 AVIGNON CEDEX 04 
Tel.        : 04 90 27 76 00 
Fax        : 04 90 27 76 38 
Mel        : pole.bourses@ac-aix-marseille.fr  
 

 

FONCTION NOM PRENOM BUREAU N° 

TELEPHONE 

ADRESSE 

ELECTRONIQUE 

Chef de division 
-Suivi budgétaire 
-Bourses au mérite 

THERON Agnès 119 04 90 27 76 16 pole.bourses@ac-aix-
marseille.fr 

agnes.theron@ac-aix-
marseille.fr 

Adjoint au chef de division 
-Gestion des bourses des 
lycées professionnels 
privés du 13 
-Gestion des bourses des 
collèges privés de 
l’académie 
-Opérations de paiement 
des bourses des collèges, 
lycées et LP privés de 
l’académie 

MERCIER Christine 120 04 90 27 76 77 christine.mercier@ac-aix-
marseille.fr 

-Gestion des bourses des 
lycées privés du 13 
-Gestion des transferts de 
bourses des collèges 
privés de l’académie 
-Gestion des bourses 
d’enseignement 
d’adaptation 

BONDU Dominique 104 04 90 27 76 92 dominique.bondu@ac-aix-
marseille.fr 

-Gestion des bourses des 
LP publics du 13 hors 
Marseille  

RAMOND Nadia 103 04 90 27 76 83 nadia.ramond@ac-aix-
marseille.fr 

-Gestion des bourses des 
LP publics du 13 de 
Marseille 

MORAIS Christine 103 04 90 27 76 81 christine.morais@ac-aix-
marseille.fr 

-Gestion des bourses des 
lycées publics du 13 hors 
Marseille + lycée Défense 

MONTALBAN Françoise 101 04 90 27 76 78 francoise.montalban@ac-aix-
marseille.fr 

-Gestion des bourses des 
lycées publics du 13 de 
Marseille 

SANCHEZ Karine 101 04 90 27 76 64 karine.sanchez@ac-aix-
marseille.fr 

-Gestion des transferts de 
bourses de lycée hors 
académie 

MALAPTIAS Hélène 102 04 90 27 76 51 helene.malaptias@ac-aix-
marseille.fr 
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-Gestion des lycées 
publics et privés du 84-04-
05 

BIFANO Isabelle 121 04 90 27 76 48 isabelle.bifano@ac-aix-
marseille.fr 

-Gestion des LP publics et 
privés du 84-04-05 
-Exonération frais de 
pension 

DI GENNARO Véronique 121 04 90 27 76 17 veronique.di-gennaro@ac-aix-
marseille.fr 

 


